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(54) Dispositif de conditionnement et de distribution de produits empilés, notamment de produits
cosmétiques sur support

(57) La présente invention concerne un dispositif (1)
de conditionnement et de distribution de produits empi-
lés (4), comportant :

- un boîtier, comportant

- une première partie (5), notamment un
couvercle (5),

- une deuxième partie (6), notamment
un tiroir (6), mobile relativement à la
première partie (5) entre une position
rentrée et une position sortie,

- une pile (3) desdits produits (4), disposée dans la

deuxième partie (6), la première partie (5) compor-
tant un organe d'entraînement (10) configuré pour
s'appliquer sur la pile (3) de produits (4) lorsque la
deuxième partie est déplacée vers la position ren-
trée et entraîner un produit (4a) à son contact rela-
tivement au reste de la pile (3) en vue de permettre
sa préhension par l'utilisateur,

la deuxième partie (6) et l'organe d'entraînement (10)
étant également configurés de manière à empêcher l'or-
gane d'entraînement (10) de s'appliquer sur la pile (3)
de produits (4) pour au moins une partie du trajet de la
deuxième partie (6) depuis la position rentrée vers la
position sortie.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de conditionnement et de distribution de produits empi-
lés, notamment de produits cosmétiques sur support.
[0002] Certains actifs cosmétiques, y compris de
soin, peuvent être présentés à l'utilisateur contenus
dans des feuilles de faible épaisseur, destinées par
exemple à être imprégnées d'un liquide ou à se dissou-
dre dans un liquide.
[0003] Le conditionnement de telles feuilles dans une
boîte conventionnelle, comportant un couvercle que l'on
peut soulever ou enlever, n'est pas très satisfaisant.
[0004] En effet, les feuilles, très légères, sont suscep-
tibles de s'échapper de la boîte à l'ouverture du couver-
cle.
[0005] Il existe également un risque que l'utilisateur,
cherchant à saisir une feuille dans la boîte, en manipule
d'autres, ce qui pose un problème d'hygiène.
[0006] Il peut encore s'avérer difficile de ne prendre
qu'une seule feuille à la fois.
[0007] Le brevet US 2 360 162 décrit un distributeur
de tablettes de chewing-gum comportant un plateau
permettant d'extraire une à une les tablettes. La pile de
tablettes repose en permanence sur ce plateau, un res-
sort étant prévu sur un couvercle pour faire descendre
la pile contre le plateau.
[0008] Le brevet US 2 973 882 décrit un autre distri-
buteur de tablettes de chewing-gum comportant un cur-
seur permettant de pousser à travers une fente la ta-
blette la plus au-dessus de la pile.
[0009] Les brevets US 1 666 095, US 6 230 879, US
6 578 732, la demande de brevet britannique GB 2 358
627 et le brevet CH 461 025 décrivent des distributeurs
assez similaires.
[0010] La demande de brevet européen EP 0 319 046
décrit un distributeur de cartes de visites, d'un fonction-
nement voisin.
[0011] Ces distributeurs connus ne sont pas adaptés
à des feuilles de faible épaisseur et sont en outre rela-
tivement complexes.
[0012] La demande US 2003/0106900 décrit un dis-
tributeur de feuilles d'un produit, comportant une partie
supérieure mobile relativement à une partie inférieure
contenant les feuilles empilées. La partie supérieure
comporte une portion déformable sur laquelle l'utilisa-
teur peut appuyer lors du déplacement de la partie su-
périeure pour entraîner une feuille vers la sortie.
[0013] La portion déformable peut venir en contact
avec la pile de feuilles quelle que soit la position de la
partie supérieure relativement à la partie inférieure.
[0014] La présente invention vise à remédier à tout
ou partie des inconvénients identifiés ci-dessus en pro-
posant un dispositif de conditionnement et de distribu-
tion de produits empilés, qui peut se caractériser par le
fait qu'il comporte :

- un boîtier, comportant

- une première partie, notamment un couvercle,
- une deuxième partie, notamment un tiroir, mo-

bile relativement à la première partie entre une
position rentrée et une position sortie,

- une pile desdits produits disposée dans la deuxiè-
me partie.

[0015] La première partie, notamment le couvercle du
boîtier, comporte un organe d'entraînement configuré
d'une part pour s'appliquer sur la pile de produits lorsque
la deuxième partie, notamment le tiroir, est déplacée
vers la position rentrée et d'autre part entraîner un pro-
duit à son contact relativement au reste de la pile, en
vue de permettre sa préhension par l'utilisateur.
[0016] La deuxième partie, notamment le tiroir, et l'or-
gane d'entraînement sont également configurés de ma-
nière à empêcher l'organe d'entraînement de s'appli-
quer sur la pile de produits pour au moins une partie du
trajet de la deuxième partie depuis la position rentrée
vers la position sortie.
[0017] Un tel dispositif permet de distribuer un par un
les produits, par un geste simple s'exerçant sur la
deuxième partie et consistant à lui faire effectuer un
mouvement d'aller et de retour relativement à la premiè-
re partie, à chaque cycle de distribution.
[0018] Durant le début du cycle de distribution, par
exemple lorsque le tiroir est extrait du couvercle, aucun
produit n'est distribué. La distribution a lieu lors du mou-
vement de retour du tiroir.
[0019] L'invention permet également d'éviter une sor-
tie inopinée des produits avant leur utilisation et garantit
un conditionnement hygiénique.
[0020] Un tel dispositif peut également être fabriqué
à un coût relativement faible, compatible avec une dif-
fusion à grande échelle, notamment en réalisant la
deuxième partie en deux parties articulées reliées par
une charnière film, par moulage de matière plastique,
comme cela sera précisé plus loin.
[0021] L'organe d'entraînement peut comporter une
patte élastiquement déformable, configurée de manière
à permettre à l'organe d'entraînement d'exercer une
pression de contact sur la pile de produits, suffisante
pour entraîner le produit du dessus de la pile.
[0022] Cette patte peut être réalisée par moulage de
matière plastique d'un seul tenant avec la première par-
tie.
[0023] Ainsi, dans un exemple de mise en oeuvre de
l'invention, le dispositif peut être dépourvu de portion
déformable sur sa face supérieure, sur laquelle l'utilisa-
teur aurait à appuyer pour entraîner un produit vers la
position de sortie.
[0024] La deuxième partie, notamment le tiroir, peut
comporter un ajour à travers lequel l'organe d'entraîne-
ment s'étend lorsqu'il est au contact de la pile.
[0025] La deuxième partie peut comporter au moins
une glissière configurée pour éloigner l'organe d'entraî-
nement de la pile de produits pendant au moins une par-
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tie du trajet de la deuxième partie depuis la position ren-
trée vers la position sortie.
[0026] La deuxième partie et l'organe d'entraînement
peuvent être agencés de manière à ce que l'organe
d'entraînement s'engage ou commence à s'engager
dans la glissière, lorsque cette deuxième partie a com-
plètement atteint sa position rentrée. Ainsi, dans cette
position rentrée complète, l'organe d'entraînement peut
ne plus être en contact avec la pile de produits.
[0027] Ainsi, dans une réalisation particulière, la
deuxième partie comporte deux glissières associées
respectivement à deux côtés opposés de la deuxième
partie.
[0028] L'organe d'entraînement peut comporter des
protubérances configurées de manière à reposer sur les
glissières pendant au moins une partie du trajet de la
deuxième partie depuis la position rentrée vers la posi-
tion sortie, au commencement d'un nouveau cycle de
distribution, notamment des protubérances réalisées
d'un seul tenant par moulage de matière plastique avec
l'organe d'entraînement.
[0029] La deuxième partie peut par exemple être réa-
lisée avec un cadre ayant des branches opposées por-
tant chacune l'une desdites glissières.
[0030] La deuxième partie peut comporter au moins
une glissière ayant une partie d'extrémité avec laquelle
l'organe d'entraînement entre en contact lorsque la
deuxième partie est en cours de déplacement de la po-
sition sortie à la position rentrée pour distribuer un pro-
duit. La deuxième partie peut comporter une paroi agen-
cée pour forcer l'organe d'entraînement à franchir la par-
tie d'extrémité de la glissière quand la deuxième partie
est amenée en position de fermeture complète, de telle
manière que l'organe d'entraînement repose ensuite sur
la glissière quand la deuxième partie est à nouveau dé-
placée vers sa position sortie, au cours du cycle de dis-
tribution suivant.
[0031] Pour permettre ce franchissement, la distance
la plus courte entre une glissière et ladite paroi peut être
inférieure à la distance entre une surface de l'organe
d'entraînement qui vient en appui sur ladite paroi et une
surface de l'organe d'entraînement qui vient en appui
sur la glissière lorsque l'organe d'entraînement repose
sur celle-ci sans contact avec la pile de produits.
[0032] La partie d'extrémité avant des glissières peut
s'amincir vers l'avant, ce qui peut faciliter son franchis-
sement par l'organe d'entraînement.
[0033] La partie d'extrémité avant des glissières peut
également être libre, ce qui facilite son franchissement
par l'organe d'entraînement.
[0034] La deuxième partie peut comporter une ram-
pe, qui peut être constituée notamment par la paroi pré-
citée, contre laquelle l'organe d'entraînement vient en
appui lorsque la deuxième partie a été déplacée de la
position sortie vers la position rentrée pour distribuer un
produit et que la deuxième partie est proche de la posi-
tion rentrée.
[0035] La rampe peut définir avec un retour vers le

bas un renfoncement permettant la préhension de la
deuxième partie par un utilisateur pour l'entraîner entre
ses positions rentrée et sortie.
[0036] La deuxième partie peut être réalisée avec
deux parties articulées reliées par une articulation, no-
tamment une charnière film.
[0037] La deuxième partie peut être réalisée avec une
autre rampe, à l'arrière, agencée pour décaler en biais
vers l'avant la pile de produits lorsque l'une des parties
articulées est rabattue sur l'autre, avant l'assemblage
de la deuxième partie avec la première.
[0038] La première partie du boîtier, notamment le
couvercle, peut être agencée pour permettre aux deux
parties articulées précitées de former un angle ouvert
vers l'avant, lorsque la deuxième partie est en position
sortie. Un tel angle peut faciliter le passage du produit
en cours de distribution.
[0039] La deuxième partie peut comporter un bossa-
ge sur son bord avant supérieur, qui peut forcer les deux
parties articulées à reposer l'une contre l'autre lorsque
la deuxième partie est en position rentrée.
[0040] La deuxième partie peut être réalisée avec une
paroi inférieure présentant sur une face inférieure un
premier relief défmissant, avec un deuxième relief cor-
respondant de la première partie, une butée de fin de
course de la deuxième partie lorsque celle-ci est en po-
sition sortie.
[0041] L'invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, un procédé de fabrication d'un dispositif
de distribution de produits, comportant les étapes
suivantes :

- dans un tiroir comportant deux parties articulées,
disposer une pile de produits à distribuer,

- assembler le tiroir avec un couvercle,

le couvercle comportant un organe d'entraînement con-
figuré pour s'appliquer sur la pile de produits lorsque le
tiroir est déplacé vers la position rentrée et entraîner un
produit à son contact relativement au reste de la pile en
vue de permettre sa préhension par l'utilisateur,
le tiroir et l'organe d'entraînement étant également con-
figurés de manière à empêcher l'organe d'entraînement
de s'appliquer sur la pile de produits pour au moins une
partie du trajet du tiroir depuis la position rentrée vers
la position sortie.
[0042] L'invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, un procédé de distribution de produits
contenus dans un tiroir mobile relativement à un cou-
vercle, les produits formant une pile dans le tiroir,
le couvercle comportant un organe d'entraînement con-
figuré pour s'appliquer sur la pile de produits lorsque le
tiroir est déplacé vers la position rentrée et entraîner un
produit à son contact relativement au reste de la pile en
vue de permettre sa préhension par l'utilisateur,
le tiroir et l'organe d'entraînement étant également con-
figurés de manière à empêcher l'organe d'entraînement
de s'appliquer sur la pile de produits pour au moins une
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partie du trajet du tiroir depuis la position rentrée vers
la position sortie.
[0043] L'invention pourra être mieux comprise à la
lecture de la description détaillée qui va suivre, d'un
exemple de mise en oeuvre non limitatif de celle-ci, et
à l'examen du dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 est une coupe longitudinale schémati-
que, dans un plan médian, d'un dispositif réalisé
conformément à l'invention, le tiroir étant représen-
té en position rentrée,

- la figure 2 représente isolément le couvercle du boî-
tier de la figure 1,

- la figure 3 représente isolément le tiroir, en configu-
ration déployée,

- la figure 4 représente partiellement et schématique-
ment, de face, l'organe d'entraînement,

- la figure 5 représente partiellement et schématique-
ment, de dessus, le cadre du tiroir,

- les figures 6 à 8 illustrent, de manière schématique,
différentes étapes de la fabrication du dispositif,

- les figures 9 à 16 illustrent de manière schématique
différentes étapes d'un cycle de distribution d'un
produit,

- la figure 17 représente un détail de réalisation,
- la figure 18 illustre un détail du positionnement re-

latif de l'organe d'entraînement et du couvercle du
boîtier dans la configuration de la figure 16, et

- les figures 19 à 21 représentent de manière partielle
et schématique, en coupe transversale, des varian-
tes de produits susceptibles d'être distribués.

[0044] Le dispositif de conditionnement et de distribu-
tion 1 représenté à la figure 1 comporte un boîtier 2 lo-
geant une pile 3 de produits 4.
[0045] Ces derniers peuvent être généralement plats
et être constitués par exemple de feuilles de faible
épaisseur, souples, comportant au moins un actif, no-
tamment un actif cosmétique ou dermatologique.
[0046] Les feuilles précitées comportent par exemple
un substrat comprenant une gomme sèche, d'origine
synthétique ou végétale, telle que par exemple un gel
d'agar.
[0047] Les feuilles peuvent le cas échéant présenter
des mailles, entre lesquelles au moins un actif est con-
tenu.
[0048] L'épaisseur des feuilles est par exemple infé-
rieure ou égale à 0,5 mm, étant par exemple de 0,2 mm
en moyenne dans l'exemple considéré.
[0049] Les produits 4 sont par exemple de format rec-
tangulaire ou carré, de plus grande dimension inférieure
ou égale à 5 ou 10 cm, ces valeurs n'étant données qu'à
titre d'exemple.
[0050] Le nombre de produits 4 dans la pile 3 est par
exemple compris entre dix et cent.
[0051] Les produits 4 peuvent être par exemple à usa-
ge unique et être agencés par exemple pour se dissou-
dre dans un liquide, notamment de l'eau, afin de libérer

au moins un actif
[0052] En variante, comme illustré sur la figure 19, les
produits 4 peuvent comporter des reliefs, par exemple
des bossages.
[0053] On a représenté sur la figure 20 un produit
ayant une forme généralement concave.
[0054] Chaque produit 4 peut encore être replié sur
lui-même, comme illustré sur la figure 21.
[0055] Le boîtier 2 comporte une première partie for-
mée d'un couvercle 5, représenté isolément à la figure
2, et une deuxième partie formée d'un tiroir 6 qui com-
porte une paroi de fond 24 qui délimite inférieurement
un logement 7 dans lequel est disposé la pile 3.
[0056] Le terme « couvercle » doit être compris avec
un sens large et englobe aussi bien une partie du boîtier
qui est extérieure comme dans l'exemple illustré qu'une
partie du boîtier qui serait recouverte par un habillage
ou un corps de boîtier.
[0057] Le couvercle 5 peut ainsi constituer le corps
du boîtier, en s'étendant tout autour du tiroir 6, sauf à
l'avant, comme c'est le cas dans l'exemple illustré.
[0058] Le couvercle 5 peut aussi ne constituer que la
partie supérieure du boîtier, par exemple, en ne recou-
vrant que le dessus du tiroir, en tout ou partie, cette con-
figuration n'étant pas représentée sur le dessin.
[0059] Le tiroir 6 peut être déplacé relativement au
couvercle 5 selon un axe X, en translation dans l'exem-
ple considéré.
[0060] Sur la figure 1, le tiroir 6 a été représenté sur
la figure 1 dans sa position rentrée et peut être déplacé
vers l'avant, c'est-à-dire vers la droite sur la figure 1,
pour atteindre une position sortie que l'on a représentée
à la figure 12 notamment.
[0061] Dans l'exemple illustré, l'axe X correspond
également à l'axe longitudinal du dispositif.
[0062] Le couvercle 5 peut présenter une forme exté-
rieure généralement parallélépipédique, avec à l'avant
une ouverture s'étendant selon un plan 53 incliné vers
le bas et vers l'arrière.
[0063] Le couvercle 5 du boîtier comporte un organe
d'entraînement 10 lequel, dans l'exemple considéré, est
réalisé d'un seul tenant par moulage de matière plasti-
que avec la paroi supérieure 11 du couvercle 5, celui-ci
étant avantageusement formé d'une pièce unique.
[0064] Une ouverture 12 peut être réalisée dans la pa-
roi inférieure 13 du couvercle 5 pour permettre le mou-
lage de l'organe d'entraînement 10 en utilisant un moule
à tiroir.
[0065] Dans l'exemple considéré, l'organe d'entraîne-
ment 10 comporte une patte flexible 15 qui s'étend obli-
quement vers le bas et vers l'avant, comme on peut le
voir sur la figure 2, se raccordant à son extrémité infé-
rieure à une partie terminale 16 destinée à venir en con-
tact avec le produit 4a présent sur le dessus de la pile
3, au cours d'un cycle de distribution, comme cela sera
précisé plus loin.
[0066] Dans l'exemple illustré, la partie terminale 16
présente une portion 17 de sa surface extérieure qui est
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sensiblement cylindrique de révolution autour d'un axe
Y, ce dernier étant sensiblement perpendiculaire à l'axe
X et parallèle à la face supérieure de la pile 3.
[0067] La partie terminale 16 est pourvue à ses extré-
mités latérales, comme on peut le voir sur la figure 4,
de protubérances 18, par exemple cylindriques de ré-
volution d'axe Y, de rayon r'' inférieur à celui r' de la por-
tion 17.
[0068] La patte 15 peut être réalisée dans une matière
plastique qui lui permet de fléchir élastiquement vers
l'avant et vers le haut, notamment au cours d'un cycle
de distribution d'un produit 4, par exemple dans une po-
lyoléfine, d'une polyamide, par exemple Nylon®, De-
brin® ou un polymère styrénique.
[0069] Le couvercle 5 peut être réalisé, comme on
peut le voir sur la figure 2, avec à proximité de l'extrémité
avant de la paroi inférieure 13, un premier relief 20, for-
mé d'un décrochement vers le haut dans l'exemple il-
lustré, qui est destiné à coopérer avec un second relief
23 du tiroir 6, ce second relief 23 étant également cons-
titué dans l'exemple considéré par un décrochement,
réalisé sur la face inférieure de la paroi de fond 24.
[0070] Le tiroir 6 comporte, dans l'exemple considéré,
deux parties articulées, à savoir une première partie 26
et une deuxième partie 27 reliées par une charnière film
28, ce qui permet notamment de réaliser le tiroir 6 par
moulage de matière plastique dans une configuration
déployée telle que par exemple celle représentée à la
figure 3. Dans une variante non illustrée, les deux par-
ties 26 et 27 sont reliées par une articulation autre
qu'une charnière film, comportant par exemple un axe
métallique.
[0071] La première partie 26, qui comporte la paroi de
fond 24, présente à l'avant une paroi inclinée vers le
haut et vers l'avant, définissant une rampe 30, celle-ci
étant prolongée à l'avant par un retour 31 dirigé vers le
bas.
[0072] Un renfoncement 32 est formé derrière le re-
tour 31, sous la rampe 30, et permet à l'utilisateur d'y
engager au moins partiellement un doigt, par exemple
l'index, pour entraîner en déplacement le tiroir 6 relati-
vement au couvercle 5 vers la position sortie.
[0073] L'inclinaison de la rampe 30 est dans l'exemple
illustré d'environ 45° relativement à la paroi de fond 24,
mais cette inclinaison pourrait être autre, par exemple
comprise entre 30 et 60° étant éventuellement variable.
[0074] La deuxième partie 27 du tiroir 6 comporte un
cadre 34, que l'on peut voir sur la figure 5, et une paroi
arrière 36, s'étendant, lorsque le tiroir 6 est en place
dans le couvercle 5, vers l'arrière et vers le bas, avec
une inclinaison relativement à la paroi de fond 24 qui
est par exemple sensiblement la même que celle de la
rampe 30.
[0075] Le cadre 34 peut présenter comme illustré une
forme sensiblement rectangulaire, avec deux branches
latérales 38 s'étendant généralement parallèlement à
l'axe X et reliées à l'avant par une branche frontale 39,
laquelle s'étend sensiblement perpendiculairement à

l'axe X et parallèlement à la face supérieure de la pile 3.
[0076] Les branches 38 et 39 défmissent un ajour 76
à travers lequel l'organe d'entraînement s'étend pour
s'appliquer contre la pile 3.
[0077] Les branches latérales 38 portent chacune,
sur leurs faces 40 en regard, une glissière 41. Dans
l'exemple considéré, chaque glissière 41 présente une
face inférieure 43 sensiblement plane et coplanaire
avec la face inférieure 44 de la branche latérale 38 cor-
respondante, comme on peut le voir sur la figure 1, cha-
que branche latérale 38 ayant par exemple une section
transversale généralement rectangulaire.
[0078] Les glissières 41 peuvent également présen-
ter chacune, comme on peut le voir sur la figure 3 no-
tamment, une épaisseur e sensiblement constante sur
la majeure partie de leur longueur et, à l'avant, une par-
tie d'extrémité 46 dont l'épaisseur diminue vers l'avant,
la face supérieure 70 de cette partie d'extrémité 46
s'étendant selon un plan oblique vers l'arrière et vers le
haut, lorsque le tiroir 6 est dans la configuration d'utili-
sation représentée à la figure 1.
[0079] La partie avant 46 de chaque glissière 41 peut,
comme illustré sur la figure 5, être libre, étant séparée
de la branche correspondante 38 par un intervalle 85.
[0080] Ainsi, chaque partie avant 46 n'est tenue que
par une zone 36 de jonction avec le reste de la glissière
41.
[0081] La branche avant 39 comporte sur son bord
supérieur, comme on peut le voir sur la figure 1, un bos-
sage 50 venant s'appliquer contre la face inférieure 51
de la paroi supérieure 11 du corps 5, lorsque le tiroir 6
est complètement rentré.
[0082] Dans l'exemple considéré, la plus petite dis-
tance d entre la partie d'extrémité 46 et la rampe 30 est
inférieure à la différence de rayons r' - r'', comme on peut
le voir sur la figure 17 notamment.
[0083] Après fabrication du tiroir 6 et du couvercle 5,
la pile 3 de produits à distribuer est disposée sur la paroi
de fond 24, comme illustré sur les figures 6 et 7, le tiroir
6 étant dans sa configuration déployée, puis la deuxiè-
me partie 27 du tiroir est rabattue sur la première 26.
Ces opérations peuvent, le cas échéant, être effectuées
par l'utilisateur, notamment dans le cas où la pile 3 cons-
titue une recharge.
[0084] Au cours du mouvement de la deuxième partie
27, la paroi 36 décale en biais les produits 4 de la pile
3 pour amener leur bord avant sensiblement contre la
rampe 30, comme on peut le voir sur la figure 8.
[0085] On peut remarquer sur cette figure que tant
que le tiroir 6 n'est pas complètement rentré dans le cou-
vercle 5, la branche avant 39 est légèrement écartée du
bord supérieur avant de la première partie 26 du tiroir.
[0086] Le tiroir 6 peut être introduit par son extrémité
arrière dans le couvercle 5, l'organe d'entraînement 10
fléchissant en glissant sur la paroi arrière 36, lorsque le
tiroir 6 est poussé dans le couvercle 5.
[0087] Dans la suite, on suppose que le tiroir 6 est
dans la position représentée à la figure 9, c'est-à-dire
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complètement rentré dans le couvercle 5.
[0088] Les protubérances 18 reposent alors sur la
partie d'extrémité avant 46 des glissières 41, comme on
peut le voir sur la figure 18.
[0089] Lorsque l'on commence à extraire le tiroir 6, le
bossage 50 cesse de s'appuyer contre la paroi supé-
rieure 11 du couvercle 5, ce qui permet à la branche
supérieure 39 de s'écarter légèrement de l'extrémité su-
périeure de la rampe 30, comme illustré sur la figure 10.
[0090] Les protubérances 18 continuent à reposer sur
les glissières 41, lesquelles empêchent la partie termi-
nale 16 de l'organe d'entraînement 10 de s'appliquer
contre la pile 3.
[0091] Le mouvement d'extraction du tiroir 6 se pour-
suivant, les protubérances 18 atteignent l'extrémité ar-
rière des glissières 41, comme on peut le voir sur la fi-
gure 11, puis l'organe d'entraînement 10 quitte les glis-
sières 41 et vient s'appliquer contre le produit 4a du des-
sus de la pile 3, comme représenté à la figure 12, du fait
de l'élasticité de la patte 15.
[0092] Les reliefs 20 et 23 sont à ce moment sensi-
blement en butée et le tiroir 6 est sensiblement complè-
tement en position sortie. Ensuite, quand l'utilisateur
commence à repousser le tiroir 6 dans le couvercle 5,
la partie terminale 16 de l'organe d'entraînement fait
glisser le produit 4a du dessus de la pile 3 relativement
au reste de la pile vers l'avant, et ce produit 4a peut sortir
par l'intervalle 63 ménagé entre la branche avant 39 et
l'extrémité supérieure de la rampe 30, comme on peut
le voir sur la figure 13.
[0093] Lorsque le tiroir 6 a pratiquement atteint sa po-
sition rentrée, le produit 4a est, dans l'exemple consi-
déré, suffisamment extrait du dispositif pour que l'utili-
sateur puisse le saisir aisément.
[0094] Le bossage 50 n'a pas encore atteint la paroi
supérieure 11 du couvercle 5. Lorsque cela devient le
cas, comme illustré à la figure 15, la partie terminale 16
a pratiquement atteint le haut de la rampe 30.
[0095] Lorsque le mouvement de rentrée du tiroir se
poursuit, le cadre 34 tend à être appliqué contre la pre-
mière partie 26 du tiroir, comme on peut le voir sur la
figure 16, et les protubérances 18 franchissent par dé-
formation élastique la partie d'extrémité avant 46 des
glissières 41, l'ensemble prenant la configuration illus-
trée à la figure 18.
[0096] Les parties d'extrémité avant 46 peuvent flé-
chir vers le haut sous l'action des protubérances 18,
avant que ces dernières ne les franchissent.
[0097] Lorsque l'utilisateur tire le tiroir 6 pour un nou-
veau cycle de distribution d'un produit 4, les protubéran-
ces 18 reposent sur les glissières 41, ce qui permet
d'éviter que l'organe d'entraînement ne s'applique con-
tre la pile 3, comme expliqué précédemment.
[0098] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée à
l'exemple de réalisation qui vient d'être décrit.
[0099] En particulier, l'organe d'entraînement 10 peut
être réalisé par exemple avec un axe métallique dont
les extrémités constituent les protubérances 18.

[0100] La partie terminale 16 peut recevoir un traite-
ment, un revêtement ou un élément, par exemple en
élastomère, destiné à accroître la friction avec le produit
4 sous-jacent.
[0101] On peut donner à la patte 15 une forme autre,
ajourée par exemple.
[0102] Le dispositif 1 peut être agencé pour pouvoir
être rechargé ou non.
[0103] Le couvercle 5 peut être réalisé ou non dans
une matière plastique transparente.
[0104] Le cas échéant, l'organe d'entraînement peut
être rapporté sur le reste du couvercle 5, étant par
exemple fixé par encliquetage sur celui-ci.
[0105] La présente invention a encore pour objet, in-
dépendamment ou en combinaison avec ce qui précè-
de, un dispositif de conditionnement et de distribution
de produits empilés, comportant :

- un boîtier, comportant :

- une première partie, notamment un couvercle,
- une deuxième partie, notamment un tiroir, mo-

bile relativement à la première partie entre une
position rentrée et une position sortie,

- une pile desdits produits, disposée dans la
deuxième partie,

la première partie comportant un organe d'entraî-
nement configuré d'une part pour s'appliquer sur la
pile de produits lorsque la deuxième partie, notam-
ment le tiroir, est déplacée vers la position rentrée
et d'autre part entraîner un produit à son contact
relativement au reste de la pile, en vue de permettre
sa préhension par l'utilisateur,
la deuxième partie et l'organe d'entraînement étant
configurés de manière à ne plus mettre en contact
l'organe d'entraînement avec la pile de produits
lorsque la deuxième partie est complètement dis-
posée dans sa position rentrée.

[0106] La présente invention a encore pour objet, in-
dépendamment ou en combinaison avec ce qui précè-
de, un dispositif de conditionnement et de distribution
de produits empilés comportant :

- un boîtier, comportant :

- une première partie, notamment un couvercle,
- une deuxième partie, notamment un tiroir, mo-

bile relativement à la première partie entre une
position rentrée et une position sortie,

- une pile desdits produits disposée dans la
deuxième partie,

la première partie, notamment le couvercle du boîtier,
comportant un organe d'entraînement configuré d'une
part pour s'appliquer sur la pile de produits lorsque la
deuxième partie, notamment le tiroir, est déplacée vers
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la position rentrée et d'autre part entraîner un produit à
son contact relativement au reste de la pile, en vue de
permettre sa préhension par l'utilisateur,
la deuxième partie comportant deux parties articulées
reliées par une articulation.
[0107] Dans toute la description, y compris les reven-
dications, l'expression « comportant un » doit être com-
prise comme étant synonyme de « comportant au moins
un », sauf si le contraire est spécifié.

Revendications

1. Dispositif (1) de conditionnement et de distribution
de produits empilés (4), comportant :

- un boîtier, comportant

- une première partie (5), notamment un
couvercle (5),

- une deuxième partie (6), notamment un ti-
roir (6), mobile relativement à la première
partie (5) entre une position rentrée et une
position sortie,

- une pile (3) desdits produits (4), disposée dans
la deuxième partie (6),

la première partie (5) comportant un organe d'en-
traînement (10) configuré pour s'appliquer sur la pi-
le (3) de produits (4) lorsque la deuxième partie est
déplacée vers la position rentrée et entraîner un
produit (4a) à son contact relativement au reste de
la pile (3) en vue de permettre sa préhension par
l'utilisateur,
la deuxième partie (6) et l'organe d'entraînement
(10) étant également configurés de manière à em-
pêcher l'organe d'entraînement (10) de s'appliquer
sur la pile (3) de produits (4) pour au moins une par-
tie du trajet de la deuxième partie (6) depuis la po-
sition rentrée vers la position sortie.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que chaque produit (4) est plat.

3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que chaque produit (4) est replié sur lui-mê-
me.

4. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que chaque produit (4) est concave.

5. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que chaque produit (4) comporte des reliefs,
notamment des bossages.

6. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que l'organe d'entraînement (10) comporte

une patte (15) élastiquement déformable, configu-
rée de manière à permettre à l'organe d'entraîne-
ment d'exercer une pression de contact sur la pile
(3) de produits (4).

7. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que la patte (15) est réalisée par
moulage de matière plastique d'un seul tenant avec
la première partie (5).

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
deuxième partie (6) comporte un ajour (76) à tra-
vers lequel l'organe d'entraînement s'étend lorsqu'il
est au contact de la pile (3).

9. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que la deuxième partie (6) com-
porte au moins une glissière (41) configurée pour
éloigner l'organe d'entraînement (10) de la pile (3)
de produits pendant au moins une partie du trajet
de la deuxième partie depuis la position rentrée
vers la position sortie.

10. Dispositif selon la revendication 9, caractérisé par
le fait que la deuxième partie (6) comporte deux
glissières (41) associées respectivement à deux
côtés opposés (38) de la deuxième partie (6).

11. Dispositif selon la revendication 10, caractérisé
par le fait que l'organe d'entraînement comporte
des protubérances (18) configurées de manière à
reposer sur les glissières (41) pendant au moins
une partie du trajet de la deuxième partie (6) depuis
la position rentrée vers la position sortie, notam-
ment des protubérances (18) réalisées d'un seul te-
nant par moulage de matière plastique avec l'orga-
ne d'entraînement (10).

12. Dispositif selon l'une des revendications 10 et 11,
caractérisé par le fait que la deuxième partie (6)
est réalisée avec un cadre (34) ayant des branches
opposées (38) portant chacune l'une desdites glis-
sières.

13. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
deuxième partie (6) comporte au moins une glissiè-
re (41) ayant une partie d'extrémité (46) avec la-
quelle l'organe d'entraînement (10) entre en contact
lorsque la deuxième partie (6) est en cours de dé-
placement de la position sortie à la position rentrée
pour distribuer un produit et par le fait que la
deuxième partie (6) comporte une paroi (30) agen-
cée pour forcer l'organe d'entraînement (10) à fran-
chir la partie d'extrémité (46) de la glissière quand
la deuxième partie (6) est amenée en position de
fermeture complète, de telle manière que l'organe
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d'entraînement repose ensuite sur la glissière (41)
quand la deuxième partie (6) est à nouveau dépla-
cée vers sa position sortie.

14. Dispositif selon la revendication 13, caractérisé
par le fait que la distance la plus courte (d) entre
une glissière (41) et ladite paroi (30) est inférieure
à la distance (r'-r'') entre une surface (17) de l'orga-
ne d'entraînement qui vient en appui sur ladite paroi
(30) et une surface (18) de l'organe d'entraînement
qui vient en appui sur la glissière lorsque l'organe
d'entraînement repose sur celle-ci sans contact
avec la pile (3) de produits.

15. Dispositif selon l'une des revendications 13 et 14,
caractérisé par le fait que la partie d'extrémité
avant (46) des glissières (4) s'amincit vers l'avant.

16. Dispositif selon l'une des revendications 13 et 14,
caractérisé par le fait que la partie d'extrémité
avant (46) des glissières est libre.

17. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
deuxième partie (6) comporte une rampe (30) con-
tre laquelle l'organe d'entraînement (10) vient en
appui lorsque la deuxième partie (6) a été déplacée
de la position sortie vers la position rentrée pour dis-
tribuer un produit (4a) et que la deuxième partie (6)
est proche de la position rentrée.

18. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisée par le fait que la rampe (30) définit avec un
retour (31) vers le bas un renfoncement (32) per-
mettant la préhension de la deuxième partie (6) par
un utilisateur pour l'entraîner entre ses positions
rentrée et sortie.

19. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
deuxième partie (6) est réalisée avec deux parties
articulées (26, 27) reliées par une articulation (28),
notamment une charnière film.

20. Dispositif selon la revendication 19, caractérisé
par le fait que la deuxième partie est réalisée avec
une rampe (36) agencée pour décaler en biais vers
l'avant la pile de produits lorsque l'une (27) des par-
ties articulées est rabattue sur l'autre (26).

21. Dispositif selon la revendication 20, caractérisé
par le fait que la première partie (5) est agencée
pour permettre aux deux parties articulées (26, 27)
de former un angle ouvert vers l'avant lorsque la
deuxième partie (6) est en position sortie.

22. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la

deuxième partie (6) est réalisée avec une paroi in-
férieure (24) présentant sur une face inférieure un
premier relief (23) défmissant, avec un deuxième
relief (20) correspondant du couvercle (5), une bu-
tée de fin de course de la deuxième partie (6) lors-
que celle-ci est en position sortie.

23. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
deuxième partie (6) comporte un bossage (50) sur
son bord avant supérieur.

24. Procédé de fabrication d'un dispositif de distribution
de produits (4), comportant les étapes suivantes :

- dans un tiroir (6) comportant deux parties (26,
27) articulées, disposer une pile (3) de produits
à distribuer,

- assembler le tiroir avec un couvercle (5),

le couvercle (5) comportant un organe d'entraîne-
ment (10) configuré pour s'appliquer sur la pile (3)
de produits (4) lorsque le tiroir est déplacé vers la
position rentrée et entraîner un produit (4a) à son
contact relativement au reste de la pile (3) en vue
de permettre sa préhension par l'utilisateur,
le tiroir (6) et l'organe d'entraînement (10) étant
également configurés de manière à empêcher l'or-
gane d'entraînement (10) de s'appliquer sur la pile
(3) de produits (4) pour au moins une partie du trajet
du tiroir depuis la position rentrée vers la position
sortie.

25. Procédé de distribution de produits (4) contenus
dans un tiroir (6) mobile relativement à un couvercle
(5), les produits (4) formant une pile (3) dans le tiroir
(6),
le corps (5) du boîtier comportant un organe d'en-
traînement (10) configuré pour s'appliquer sur la pi-
le (3) de produits (4) lorsque le tiroir est déplacé
vers la position rentrée et entraîner un produit (4a)
à son contact relativement au reste de la pile (3) en
vue de permettre sa préhension par l'utilisateur,
le tiroir (6) et l'organe d'entraînement (10) étant
également configurés de manière à empêcher l'or-
gane d'entraînement (10) de s'appliquer sur la pile
(3) de produits (4) pour au moins une partie du trajet
du tiroir depuis la position rentrée vers la position
sortie.
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